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d'ölite ne peut pas etre cree de toutes pieces ; il faut qu'il devienne
elite par rinstruetion, par le travail et l'exercice. Pour les cadres en
particulier, l'instruction qu'ils recevraient dans les ecoles et cours
de repetition militaires ne suffirait pas ä les former entierement, et
ils auraient ä la complöter par leur travail prive, dont ils devraient
fournir la preuve.

Nous dösirons sincerement que notre petit travail contribue ä la
creation d'un corps de carabiniers qui, par son instruction militaire,
sa puissance de prestations et sa diseipline, s'eleve autant au dessus
des autres corps de l'armee que les carabiniers de Landolt etaient
au dessus des autres soldats suisses de leur temps. Que les carabiniers

le veuillent fermement, qu'ils poursuivent ce but avec energie
et persöverance, que notre epigraphe « Labor omnia vincit 11

devienne leur devise et alors, avec l'aide de l'Etat, bien entendu, ils
deviendront de « veritables bataillons d'infanterie d'elite ».

Quelques mots au sujet des Carabiniers.

A l'heure actuelle un certain vent souffle en Suisse ä propos de la
reorganisation de nos bataillons de carabiniers.

Toute idee etant bonne ä suggerer, je me permets d'exposer ici la
mienne et de faire part du projet que j'ai conou.

Je vais commencer par examiner grosso modo quelles peuvent
etre les causes generales de la defaveur momentanee qui parait
atteindre ce corps essentiellement d'elite.

A mon avis, ces causes qui etaient faciles ä prevoir, decoulent en
partie des nouvelles dispositions de notre Organisation militaire
qu'on a ete oblige de remanier, pour ainsi dire, de fond en comble
pour la mettre ä la hauteur des progres de la science moderne.

Ces causes proviennent:
1° De son mode de recrutement qui n'est plus aussi soigne, malgrö

ce qu'on pourrait croire, qu'au temps oü ces bataillons etaient
formes par les gouvemements cantonaux.

2° De son reglement d'exercices qui ne lui est plus special, puis-
cpi'on en a dote toute l'infanterie, ce qui les met au meme rang que
les fusiliers.

3" De son armement qui n'est plus superieur aux autres troupes ä

pied, depuis qu'on les a toutes pourvues du fusil ä repetition. Que
leur arme ä feu porte le nom de carabine lorsqu'elle est entre leurs
mains ou celui de fusil lorsqu'elle est entre celles des fusiliers, cela,
meme avec double detente, ne change en rien sa valeur.

J'arrive donc ä formuler mes conclusions ne voulant pas ennuyer
le lecteur en m'etendant sur des sujets qui lui sont connus.

Je ne pretends pas dire, entendons-nous bien, que les elements
dont est compose actuellement le corps des carabiniers soient mau-



REVUE MILITAIRE SUISSE 289

vais: loin de lä est ma pensee; tout le monde a pu etre ä meme d'ap-
precier leur valeur lors de leurs pöriodes d'exercices.

Mais il manque.: 1° d'une instruction qui n'est pas suffisamment
speciale; 2° d'un recrutement pas assez severe sur le choix des
hommes qui devraient etre pris parmi ceux qui ont dejä fait un
temps de service et clans toutes les circonscriptions cantonales au
lieu de quelques-unes seulement; 3° d'un röle actif äleur faire jouer,
qui n'est pas determine et qui leur est absolument necessaire ä tous
les points de vue.

On se plaint que l'esprit de corps dont il etait anime et qui est si
necessaire ä une armee se tarisse.

On le leur rendrait vite, ce me semble, en faisant les reformes
que je viens d'indiquer.

Faire disparaitre les bataillons de carabiniers ainsi que j'en ai
entendu exprimer lc desir par quelques personnes qui n'ont
evidemment aucun souci des interets de l'armee, serait un non-sens,
car on enleverait aux Suisses ce qu'ils ont cie plus cher; ils ue le
veulent pas, ils ont cent fois raison.

Leur transformation en hataillons alpins les denaturerait, leur
donnerait ä remplir une täclie trop restreinte et les localiserait tous
sur un möme point.

Je propose, pour relever leur prestige qui est sur une mauvaise
pente et leur donner une nouvelle vitalitö, tout en conservant leur
caractere propre, de les employer ä surveiller les frontieres de leur
division respective, en les y exercant continuellement et en leur
donnant une connaissance approfondie du champ d'operations dont
on leur confierait la garde.

Examinons maintenant de quelle fagon on pourrait les repartir.
Les 2e, 5e, 6° et 7° bataillons n'ayant aucune discontinuite de trace

de leur ligne de frontiere correspondante ä leur division, ont leur
demarcation toute faite.

Mais il n'en est pas de meme pour la i1" division ä laquelle appartient

la partie francaise du Valais qui en est separee par la Savoie,
ce qui obiigerait ce bataillon ä se scinder par parties, la portion
principale occuperait les cantons de Vaud et Geneve, frontiere de France,
et l'autre portion serait clans le Valais, sur les frontieres de Savoie
et d'Italie.

Pour obvier ä cet inconvenient prejudiciable ä Ja defense, on
abandonnerait cette partie du Valais au 3° bataillon et le 1er alors
entier, aurait la surveillance de la frontiöre d'Hermance (frontiere
Savoie) ä Ste-Croix ou environs (Jura).

Les 3°, 4° et 8e bataillons se partageraient la defense de Ja cliaine
des Alpes, de St-Gingolph ä Luziensteig, aides clans leur täche par
un ou deux bataillons de fusiliers de landwehr, en ies transformant
en 8 compagnies alpines d'elite et 8 de landwehr, qu'on nommerait
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Chasseurs des Alpes. On pourrait y joindre avantageusement les
carabiniers valaisans de la II6 division, qu'il serait facile de remplacer
ä celle-ci en creant une compagnie de carabiniers du Jura bernois,
dont les 4 bataillons, abondant cependant en excellents tireurs, ne
fournissent point de carabiniers.

Ces troupes seraient plus mobilisables par compagnies epie par
bataillons, vu la difficulte de leur rassemblement dans un pays aussi

montagneux et ensuite le commandement, qui ne peut s'exercer
d'une facon efficace sur des troupes eparpillees le long d'un front
aussi etendu.

On pourrait meme en temps de guerre ajouter ä chaque bataillon
de carabiniers d'elite, au moyen de volontaires de l'elite ou de Ja

landwehr suffisamment vigoureux, de quoi former une 5° compagnie.

Les vides causes dans les bataillons par cette creation seraient
combles par les cadres et les hommes en surnumerariat ou en
recrutement, serait facilite.

Ces compagnies serviraient de corps d'eclaireurs ou d'enfants
perdus ä chaeune de leur division.

Je termine cette courte esquisse en la soumettant ä l'examen de

mes compagnons d'armes, plus experts que moi en cette matiere,
et les prie de m'en pardonner le decousu.

Un fantassin de la IVe brigade.

Rassemblement de la I¥me division.

(Suite.)

Un peu apres 8 heures du matin les dragons de la quatrieme division

se heurterent ä ceux de la dixiöme brigade ou plutöt ä une
patrouille de cavalerie du corps du Nord dans le voisinage de
Hildisrieden. La patrouille du corps du Nord se retira.

Entre Hildisrieden et Gormund, le gros des deux regiments de
cavalerie en vint ä un choc assez violent. Comme l'infanterie du

corps du Nord arrivait ä la rescousse et etait en mesure de soutenir
vigoureusement sa cavalerie, un juge de camp ordonna au regiment
de dragons 4 de se retirer. Ce regiment se replia jusqu'ä sa propre
avant-garde.

A 8 heures 30 minutes, l'avant-garde du corps du Nord etait ä

Hildisrieden. Elle y fut maintenue ensuite d'ordre special jusqu'ä
9 heures, heure ä laquelle eile continua sa marche dans la direction
de Rothenburg.

II etait environ 9 heures et demie quand les eclaireurs du bataillon

47 (corps du Sud) se rencontrerent avec quelques patrouilles de
cavalerie en avant de Sandblatten. II arriva ce qui arrive toujours
en pareil cas. L'infanterie, comme glaeöe de terreur par la vue des
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